
Madame, Monsieur,
On peut se demander ce qui fonctionne dans notre pays quand il y a 
pénurie de médecins, d’infirmières, d’enseignants, d’assistants sociaux, de 
puéricultrices et puériculteurs, d’animatrices et animateurs, d’informaticiens 
et informaticiennes, de chauffeurs de bus et de car… Les gouvernements 
successifs auront cassé bien des choses qui fonctionnaient avec l’alibi de 
les améliorer. Ainsi la privatisation du gaz a vu augmenter les tarifs, comme 
la Poste. 
Mais il y a des choses positives aussi. Pendant la Covid, les Gennevilloises et 
les Gennevillois ont su être solidaires. Positifs aussi tous ces bénévoles lors 
des distributions alimentaires, dans les clubs sportifs, les associations de 
notre ville qui font de la ville en commun. Enthousiasmants, ces 800 jeunes 
du réseau étudiant qui font de l’attention aux autres une façon d’être et 
de s’engager dans la vie. Émerveillants, ces enseignant·es du service 
public d’éducation qui s’investissent dans nos écoles et développent des 
projets innovants pour nos enfants. Géniaux, ces parents d’élèves qui 
savent développer des luttes pour avoir plus de moyens pour les élèves. 
Passionnante, notre volonté commune de vouloir améliorer et embellir 
notre ville sans chasser personne !
Nous avons ici des atouts. Nous avons des forces quand nous cessons de 
nous méfier de l’autre et que nous nous rassemblons pour agir. Autant de 
raisons pour lesquelles je suis fier de vous, fier de notre ville.

  Mardi 21 novembre
Maternelle Lurçat

  Mardi 27 novembre
Maternelle Aguado

  Mardi 4 décembre
Maternelle Grésillons

  Mardi 12 décembre
Maternelle Kergomard

  Mardi 19 décembre
Maternelle Langevin

  Mardi 9 janvier 2024
Maternelle Wallon

  Mardi 16 janvier 2024
Maternelle L.Michel

  Mardi 23 janvier 2024
Maternelle J-Curie

  Mardi 30 janvier 2024
Maternelle Diderot

Patrice Leclerc

PATRICE
LECLERC

LA LETTRE DE

Maire de Gennevilliers

EN PROXIMITÉ
Avant, pendant et après
les élections, toujours
sur le terrain.
Chaque semaine devant
une école maternelle
de la Ville.

Rien ne va plus mais 
les jeux ne sont pas faits!

www
Recevez des informations sur mon activité, inscrivez-vous 
à mon infolettre sur www.patrice-leclerc.org
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Dès la rentrée des classes en 
septembre, une dizaine d’ensei-

gnants manquaient à l’appel, contrai-
rement aux promesses de Gabriel At-
tal, ministre de l’Éducation nationale. 
Comment expliquer que la priorité 
ne soit pas donnée aux quartiers « Po-
litique de la Ville », dit quartiers prio-
ritaires ? Grâce à la mobilisation de 
parents et d’enseignants, avec le sou-
tien de la Ville, tout au long du mois 
de septembre, la Direction acadé-
mique a dépêché des remplaçants 
pour quelques jours d’enseignement 
par semaine. Ensemble, nous devons 
nous assurer que tous les élèves de 
Gennevilliers, du premier et du se-
cond degré, puissent bénéficier d’un 
enseignement continu qui assure-
ra pleinement leur année scolaire, 
d’heures d’enseignement suffisantes 
pour accompagner les élèves de nos 
établissements des quartiers popu-
laires. La mobilisation continue.

10 millions d’euros en moins pour la commune, c’est 
la conséquence des réformes de l’État qui ont fait 
perdre la dynamique de la fiscalité économique et 
la baisse des dotations de l’État cumulées depuis 
10 ans. Nous refusons cette baisse d’autant que 
l’inflation galope, que de nombreuses compétences 
sont transférées aux villes, mais pas les moyens. 

Agissons pour :
  Compenser les hausses des salaires décidées par 
l’État par des dotations supplémentaires dans le 
budget communal
  Retrouver une autonomie fiscale et des ressources 
pour les communes
  Préserver nos services publics qui accompagnent 
au quotidien les Gennevillois·es (crèches, écoles, 
sport, culture, solidarité, vacances…)

  Poursuivre les investissements qui améliorent la 
qualité de vie des habitant·es et soutiennent une 
politique environnementale ambitieuse
  Pouvoir mettre en œuvre le programme municipal 

Une réforme de la fiscalité locale s’impose pour 
redonner des moyens d’action aux communes. 
Il faut mettre fin aux cadeaux fiscaux aux 
entreprises et grands groupes commerciaux et 
financer les communes comme c’était le cas avant.
La suppression de l’allègement des cotisations 
patronales rapporterait 88 milliards.

Je signe cette pétition
adressée à Madame 
Dominique Faure, 
Ministre déléguée 
chargée des Collectivités 
territoriales.

Non à la baisse des moyens financiers 
des collectivités territoriales

Des moyens et des enseignants
pour les écoles de Gennevilliers

Signez la pétition 

Assemblée générale des parents et des enseignants
Mardi 14 novembre à 18 heures 
Salle du Conseil Municipal
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Il faut plus de 11 ans d’attente en 
moyenne pour avoir un logement 

social dans la métropole du Grand Pa-
ris. Des familles avec enfant souffrent 
du mal-logement, les délais sont trop 
longs pour les femmes battues, les 
couples qui se séparent, les jeunes qui 
s’installent. Des centaines de milliers 
de personnes vivent un calvaire quo-
tidien, et pendant de longues années, 
à cause de la pénurie de logements 
sociaux. Alors qu’il faut construire pour 
répondre à la demande, la droite ré-
gionale UDI-LR-Libres ! veut interdire 
toutes constructions de logements 
sociaux dans les villes qui en ont au 
moins 30 %. Plutôt que d’obliger, les 
villes avec moins de 30 % de loge-
ments sociaux à en construire, la Ré-
gion va aggraver la situation en em-
pêchant des constructions. Rappelons 
que 70 % des habitants d’Île-de-France 
sont éligibles au logement social. 
Cette mesure si elle passait aggravera 
la pénurie et la mal vie de centaine de 
milliers de personnes.

Je demande que :
  Pour réduire la pénurie et diminuer le 
temps d’attente, soit imposé un mini-
mum de 30 % de logements sociaux 
dans toutes les nouvelles construc-
tions et dans toutes les villes ! 

  Les maires qui refusent de construire 
du logement social soient davan-
tage sanctionné-es ! 

  La région retire sa délibération du 
SDRIF-E qui empêche d’avoir plus 
de 30 % de logements sociaux dans 
une ville.

  L’État augmente l’aide à la pierre 
pour développer les constructions 
de logements sociaux ainsi que 
les crédits pour la rénovation ther-
mique.

Depuis le 7 octobre, nous condam-
nons les crimes de guerre per-

pétrés par le Hamas dans le sud 
d’Israël. Nous exigeons la libération 
des otages civils. Nous condamnons 
aussi les crimes de guerre du gouver-
nement israélien mené par Benjamin 
Netanyahou en bombardant les civils 
à Gaza. L’occupation des territoires 
palestiniens par Israël, sa non-recon-
naissance de l’État de Palestine sont 
des obstacles à la paix. Les résolutions 
de l’ONU doivent être respectées, 
avec le retrait des colons de Cisjor-
danie, la fin du blocus de Gaza. À l’in-
verse, depuis des dizaines d’années, 

tous les droits des Palestiniens sont 
bafoués : morcellement et annexion 
du territoire palestinien dû à une co-
lonisation intensifiée, libertés fonda-
mentales bafouées aussi bien par les 
incursions, les arrestations illégales 
des soldats israéliens en Cisjordanie 
et à Jérusalem, que par les discrimina-
tions à l’égard des Palestiniens vivant 
dans l’État d’Israël. Tout cela dans le si-
lence complaisant de la communauté 
internationale. Aujourd’hui à Gaza, 
les dégâts sont sans précédent : 
plus d’1 million de personnes dépla-
cées et sans-abri à l’approche de 
l’hiver, plus de 10 000 morts, dont 

4000 enfants, 50 % des habitations 
bombardées et détruites par Israël. 
Nous assistons malheureusement à 
un nettoyage ethnique, comme l’ont 
dénoncé l’ONU et les organisations 
de défense des droits humains.  Nous 
exigeons du gouvernement français 
d’agir pour un cessez-le-feu et le 
retour à de véritables négociations 
qui déboucheront sur la paix. Il est 
temps de reconnaître l’État de Pales-
tine et que les peuples du Moyen-
Orient puissent connaître une future 
paix durable.

Halte à la pénurie 
de logements sociaux !

Cessez-le-feu à Gaza, cessez 
l’occupation en Palestine

Signez la pétition 

Solidarité Ukraine

En partenariat avec 
l’association Europe 
Prykhystok qui vient en aide 
aux victimes de la guerre, 
la Ville de Gennevilliers 
accueillera du 21 janvier au 
16 février 2024, au château 
de Ménilles, une trentaine de 
jeunes collégiens ukrainiens 
de la ville de Trostyanets, près 
de la frontière russe. Comme 
ce fut le cas l’année dernière 
avec une première délégation, 
ces quatre semaines en 
France seront une respiration 
pour ces jeunes touchés par 
la guerre, pour poursuivre 
leur scolarité, avec leurs 
enseignants. Des temps de 
rencontres et d’échanges 
seront organisés avec des 
collégiens gennevillois.

Signez la pétition Manifestation 
Samedi 
2 décembre, 
15h
Métro Rue du Bac
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20h15
Soirée cinéma, avec le soutien 
de l’Association Vigo pour tous 
« La Permission », film iranien de Soheil Beiraghi, 2018 
Cinéma Jean-Vigo

17h- 18h , Espace-Grésillons
Les sports : à l’image des sociétés ? 
Conférence conclusive avec 
Bernard Thibault, membre 
du Comité d’organisation 
des JO 2024, François 
Da Rocha, historien du 
sport, Jean-Emmanuel 
Ducoin, journaliste sportif 
à l’Humanité, sportifs et 
sportives. 

Si vous êtes étudiant·e, vous pouvez bénéficier d’une 
aide municipale de 130 € pour vous soutenir dans votre 
parcours de formation supérieure, sans condition de 
ressources.
Informations sur le site de la ville ou par téléphone 
au 01 40 85 62 47
Les dossiers sont à déposer au service accueil, 
démarches et prestations jusqu’au 28 juin 2024 inclus.

Changement de nom du Gymnase Joliot-Curie 
renommé Céline Dumerc
Réception publique en présence de Céline Dumerc, 
championne de Basket à 18h30. 

EN BREF

Le saviez-vous? 9 décembre

Distribution alimentaire,
de 14h à 17h, 
gymnase Anatole-France

16 décembre 16 décembre 

23 novembre 

25 novembre 

Exposition 100 ans du CSMG, 
Gennevilliers olympique
Hall de la mairie, 177 avenue Gabriel-Péri,
Du 20 novembre au 20 janvier

Du 20 novembre 
au 20 janvier




